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7 heures de travail gratuit ! 
 
Le gouvernement vient d’adopter une loi visant à assouplir les conditions de réalisation pour les salariés 
de la  journée de « solidarité » du Lundi de Pentecôte. 
 
Ce qui change, c’est le fait que cette journée n’est plus le Lundi de Pentecôte, il redevient férié mais la 
loi prévoit que la journée dite de « solidarité » devient un temps de travail supplémentaire qui peut être 
fixé soit un jour férié autre que le 1er Mai, soit être fractionné. 
 
Cette journée prend la forme de 7 heures de travail non rémunérées pour les collègues. 
 
Il revient au Recteur d’en déterminer la date : 




